
18 TEMOIGNAGE bEVANT LE COMITE' CHOISI

Samur Gale, du comté ?-Nous n'avons là aucune cour de comté; les cours sont toutes des cours de
écuyer., district.
- Oh se tiennent les cours de district ?-A Montiéal, aux Trois-Ihvières, et à Qué-.

8 mai 1828. bec.
Ne sp tient-il aucune cour du tout dans les comtés ?-Nous n'avons aucune cour tenue

dans les comtés•; la provincie a été livisée en comtés pour la députation de représentans
c'est Pancicnne division qui a été faite en 1791.

Oh est le chef-lieu d'élection dans chaque comté ?-A un endroit fixé par la. légiila-
ture. Je ne nme rappelle pas les noms de tous.

Chaque comté a-t-il un chef-lica d'élection dans ses limites ?-Oui, un chef-lieu ou des
chef-lieux.

Et ils sont tous dans les Iiudtes des seigneuries ?-Tous ; exePpté peutêtre à Gaspé.
Les habitans des towncibips4 ot-ils présentés quelques pétitions à la législature pour

l'introfuction dans les township de cours liitanuignes et 'une jurisdietiou britannique ?
-Je crois qu's cn ont présenté beaucoup pour l'étcablisseoent de cours.

Quelle réception out..elies frourée ?--Je comprends qu'elles ont été traitées avec né-
gligence ; quuon n'y a jamais Ctit attention du tout, excepté quant à l'acte temporaire
pour St. Francçois.

Est-il à votre crnaisnce qu'ou ait fuit des applictiocns pour l'enrégistremunt des
fraue-tecnaniers et de. contrats ?--Résidat toujours à Montréal et la législature siîgeaut
à Qubec, je puils dinielement lire pw la chose est à na connaissance persounelie ; niais,
je comprendw et je crois quc c'est [l cas, que les aplications répétées ont été faites à la
législattre coloniaL pou' des bureaux d'enrég;istrement.

A-t-on éprcové b'aacup dinconvéniens par le défat d'enrégistrenent clans les town
ships ?-lD très grands ertainement. On considère comme essentiel à la sûreté de la
proprieté, où on ne peut dciner ue tongue ni te de titres (commlue c'est le cas clans un
pays nouveau), qu'une persoce ait des moyes île savoir si cclui qui était auparavant
propriétaire <lu la tt:re en a diposé auîtérieuremcent ou noi', et s'il peut donner ni bon
titre.

Y a-t-il quelques cours civiles dans les townslips autres que celles qui sont dans les
deigneuries ormés los la syst r urçais ?-Acucne, excepté dans le district inférieur
de St. Fraçois, qu' est u; district qni coimread un certain nombre de townships et qui
a été établi récentnct, dc3puis qu'on a signé la pétition que j'ai produite.

Supposant qu'un lhabit at d te wuships en poursuive un autre sur une question d
propriété civile, Ici faut-il intenter son action dans les cours frauçaises V-Il lui ftit in-
tenter son acteion dans ls cours franaises.

Et poursuivre et éc porsivi en langue française ?-Les avocats on hommes de loi
qui sont anglats se scers générademet de la langue anglaise ; il n'y a aucne loi qui les
emphêche d'étrblir leur demande i angua et c'est cette langue que je considère être le
langage légal fes writs; nis la loi d'apris laquelle se doit dlétercminer la demande est
française, gécéralemnt 'clait.

Comment la loii f'aie s'pplique-t-e1le'aux terres en franc et commun soccage ?-A
présent elle ne ':Eque pas du tut aux terres tenues en franc et coutnut soccage; ces
tetes sont cxeitv-s deA oératin di la loi franas.

Alors par cuelles los nat-celcs r - llcs ne pouraient être régies que par la loi
anglaise en conf rité aux ftctuiî:néuau.

Par quelles cours -L jusice y doit être a(shu:istrée parles cours qui existent main-
tenant, ou ne pas are aire dit tout ; elle doit ètîe administrée par les cours de
Miocntréal, de Québect des Troes- c ,ieres

Les juges ne sont-ils pas en graude partie angiais V-Ils le sont; il y a cependant trois
juges annadiens.

Lesjncuges en chef sont-ils toccs deux augicis, ou l'un d'eux ?-Je crois que le juige en
chef de la province est venu de Massachcusetts, et je crois qule le juge en chef de Mont-
réal est Ecossais.

Quelle loi adminirent-ils ?-La loi fracçaise quand cette loi n'a pas été altérée par des
dispositions britaunines ou provinciale.

Quelle est la loi qui s'applique aux douaires, aux testamncs, et à tofites les transac-
tions et les relatious qui naissert du transport de la propriété et de sa descente par succesw
sion ?-La loi francaise existe dans le .Bs-Canada, excepté où la loi. anglaise a été intro-
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